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RESOLUTION SOR L'AFRIQUE DU SUP

Le Cpnseil desMinistres del'Organisation de 1'Unite Africaine,

en sa Cinquante-deuxieme Session Ordinaire a Addis Abe'ba, Ethiopia,,du 3cau 8

Juillet 199O,

Ayant examin^ les rapports du Secretaire General ej; de la ,54eme session du
• :! ; ' > J C: > ' '''''.'' •'' -' ' -': r~' ' ' ' '• • ]' • '' ' ' ' ' '

Comit̂  de Liberation, ainsi giie?les informations fournies rpar: 1 "ANCJiet, JLa/.PAC

sur les dvenements qui se d^roulent actuellement en Afrique du Sud,

i- . - . - , - r,?Reconnaissant -que les declarations poli'tiqxies de pHrtde
1 limltiSe ̂ aites par

M. F.W. De Klerk, President du regime raciste de Pretoria, le 2 feVrier 199O,

;-,v4tâ ent la consequence directe de la pression natidnale et 'fĥ rnationale, notam-

de l,a, ;lutte armde, des sanctions e'conomiqueŝ  et: de 1 'isolemeht' pblitique,

Notant avec une profonde preoccupation que les structures institutiona—

e 1' apartheid n'ont ps dtd abolies et sont tou jours intactes,
. . . .„„,. -, ,,- :-.-, - .-^:'

,T,i .1 ,, , i , Gr,ayement preoccupnj par la repression brutale sans' cesse'! accrue, la

persistance de 1 ' incarceration des prisonniers politiques et les proces politiques

des opposants a 1' apartheid,

, t .: -. : -- !••:..! -;•.;•.:•.••.•.:• '

,, Gravement preoccupe • par i les activiteis criminelles des 'escadrons de la

mort du regimq r raciste ̂ A Uencontre des opposants a 1 ' apartheid, ! a 1 ' interieur et

A 1 ' ext̂ rieur du pays ,
i

Profondement preoccupe en cju.tre par la cooperation mî Ltaire eroissante
. . * • - ; • ; / > • • • . . • . . - • ; . ' . !

entre le regime de Pretoria et certains pays et regions >tels, iqu" Israel sloniste,

le Chili et Taiwan, •; • ;?• - : :r, i !'•' i
OrW'X , '-> • ' ' '-'• '• ' '•' ' ' :''j •'.••''

Indigne par la decision de certains pays de lever ou d'assouplir les

sanctions et autres formes de pression contre 1' Afrique du Sud, :

Notant avec satisfaction la determination grandissante du peuple raippriime

et depossede d'Afrique du Sud a se liberer du joug de 1'apartheid et a creer un

Etat democratique, non racial et unitaire,

. /2.
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Rappelant la Declaration <le Harare sur 1 'Afrique flu Sud adoptee par ie

Coraite Ad Hoc dor, Chefs d' Kt.it et do Gouvernement do 1'OUA sur I 1 Afrique australe,

a Harare, Zimbabwe, le 21 aout 1989,

Rappelant en outre la Declaration sur 1' Apartheid et sea consequences

destructrices en Afrique australe adoptee par la 1 Seine Session Sp^ciale de

1 " Assembiee G^ndrale des Nations Unies, en de"cembre 1989,

1. CONDAMNE 1 ' incarceration prolonged de dirigeants et de militants

* et 1 ' intensification de la repression eprpdtree par le regime raciste

2, CONDAHNE fermement le massacre de la famille Chand du PAC au Botswana

et 1'attentat au colis pidgd qui a grievement tilesse Michael Lapoley de 1 ' ANC

au

3. NOTE AVEC SATISFACTION les efforts ddployds par les Mouvements de

Liberation ,Nationale et par 1'os forces progrossistes nationales et internatio-

nales £x>ur intensificr la lutte et mobiliser le soutien pour I 'elimination de

1' Apartheid. ;

4. FELICITK le Congres National Africain pour son importante initiative

d" engager des pourparlers avec le regime de Pretoria en vue do lever les

obstacles qui so drassent sur le chemin des ndgociations veritables ;

5. INVITE les opposants A I1 Apartheid on Africjue du Sud a former un vaste

front uni, A oeuvrer dans 1' unite et a entre[jrendre des actions concertees eh vue

de c«ntrecarrer les efforts du regime raciste visant a entraver la lutte pour

1 'elimination de 1' Apartheid et 1 ' instauration d'une societe non raciale, deinocra

tique et unie en Afrique du Sud ;

6. DEMANDE EN OUTRE un accroissement <)e 1 'assistance en faveur des

Mouvements de Liberation Nationale pour faciliter leur ^installation en Afrique

du 5»ud et 1 ' intensif ication c3e leur lutte ;
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7. REITERE le fait que 1'Afrique pr̂ fere voir le systeme de 1'Apartheid

aboli par voie de negociations serieuses telles que stipulees dans la Declaration

de Harare et dans la Declaration des Nations Unies sur 1*Apartheid et ses

consequences destructrices en Afrique australe ;

8. REITERE EN OUTRE la determination de l'Afriquer en 1'absence d'un

reglement negocie, a continuer a accorder son soutien A la lutte Idgitime du

people sud-africain, y compris la lutte ann̂ e ;

9. DEMANDS INSTAMMENT a la Comunaute Internationale de maintenir et

d'intensifier les sanctions et autres formes de pression Internationale contre

le regime raciste de Pretoria our 1'inciter a eiiminer 1'Apartheid et AFFIRMS

que tout relachement des pressions a present constituerait une violation de

la Declaration sur 1'Apartheid et ses consequences destructrices en Afrique

australe qui a ete adoptee par la 16eme session sp̂ ciale de 1'Assemblee Ĝ n̂ rale

des Nations Unies ;

10. CONDAHNE dnprgiqiiement. l.~. Ro:n<jr5 r*. ponr r'.voir -̂.abH des relations

diplomatiques avec le regime de Pretoria et DEMANDS a la Hongrie de reconsid̂ rer

de toute urgence sa decision ;

11. CONDAMNE EN OUTRE Immigration de certains ressortissants de

1'Europe de 1'Est en Afrique du Sud, bastion de I1Apartheid ;

12. CONDAMNE ENERGIQDBMENT la cooperation militaire et nucieaire sans

cesse accrue entre le regime raciste de Pretoria et le regime sioniste d'Israfil

ainsi que la cooperation militaire du regime avec le Chili, Taiwan et certains

pays occidentaux et DEMANDS, par consequent, le strict respect de 1'embargo sur

les armes decrete contre I1Afrique du Sud, tel que stipule dans la Resolution

418 (1977) du Conseil de securite de 1'ONU ;

13. INVITE les Etats membres de 1'OUA a adopter une position commune et

concertee et & maintenir 1'isolement total du regime raciste ainsi que les sanctions

et autres formes de pression jusqu'£ ce que 1"Apartheid soit totalement
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